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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services
sociaux peut, conformément à la loi, conclure des ententes
avec un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’infor-
mation :

QUE la Modification N° 3 à l’Entente Canada-Québec
concernant l’Initiative de partenariats en action commu-
nautaire (IPAC) et le Fonds régional d’aide aux sans-
abri (FRASA), dont le texte sera substantiellement con-
forme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47856

Gouvernement du Québec

Décret 244-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT l’approbation de la Modification N° 4
à l’Entente Canada-Québec concernant l’Initiative de
partenariats en action communautaire (IPAC) et le
Fonds régional d’aide aux sans-abri (FRASA)

ATTENDU QU’en juillet 2003, le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ont conclu
l’Entente Canada-Québec concernant l’Initiative de

partenariats en action communautaire et le Fonds régional
d’aide aux sans-abri (ci-après l’Entente), et ce, pour la
période couvrant le 1er avril 2003 au 31 mars 2006 ;

ATTENDU QUE l’Entente a été modifiée à trois reprises
afin de la prolonger jusqu’au 31 mars 2007 et d’en
modifier certaines dispositions financières ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada propose
au Québec de modifier l’Entente afin de prolonger les
modalités régissant l’IPAC et le FRASA en vue de l’utili-
sation de fonds disponibles pour des projets approuvés
mais non complétés au 31 mars 2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’infor-
mation :

QUE la Modification N° 4 à l’Entente Canada-Québec
concernant l’Initiative de partenariats en action commu-
nautaire (IPAC) et le Fonds régional d’aide aux sans-
abri (FRASA), dont le texte sera substantiellement con-
forme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47857

VERRETCA
Décret 244-2007, 28 mars 2007
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